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ART:' 2, - Le présent arrêté sera enregistré, cdIh
jmuniqué et publié part/lOt où besoin sera., , , 


Lomé, le 11 	septenlbre 1953. 
P. 	L~, Commissaire rie la République en c()ng~,. 

, Le Secrétaire Général, 
Y. GAYON. 

•
Tribunal coutumier 

!ARRETE No 656-53/A.P. rIu 15 sliptembre 1953 ins

, t'tuant un llouveau .tribunal coutumier rIans le 


Cercle de Tsévié. ' " 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-l'&R, 

OFl1'lClER DE LA LÉGION n'uoNNt!VR, 

COMMISSA.IRE DE .. LA. RÉl'UBLIQUE nU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 


Vu le décret du 3" jô.nvier 1916 portant réorganislltion 

administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 

représentatives; 


Vu le décret du 21 avril 1933 réglelUQntant la jus"nce indigèn.r 

au Togo; . 


~ 'Vu le, ~eret du 11 février 194:1 modifiant le décret du 3 
~écem~e 1931 réorganisant la justice indl,gène en A.O.K; 

Vu le décret du 26 juiliet 1944 tendant à modifier le décret 

du 3 déèe!llhre 1931; 


Vu le décret ,du 26 juillet 1944 déclarant applicable au Togo 

le décret du 26 juillet 19401 ci-dessus mentionné; 


Vu le décret du 23 aolÎt 1945 modHinnt le décret du 26· 

juillet 1944 tcndant à modifier l'organisation d~ juridietions' 

indigènes au Togo; 


Vu l'arrêté nD 998/APA. du 23 décembre 19-18, modifié pur 

arrêté n<! 563/APA. du 16 juillet 19i9, déterminant les condi

tions d'admission et de rémuuération des présidents des tribunaux 

coutulliiers; 


Vu l'arrêté nO 672~50/APA. du 23 aoüt 1950 eompl~tant les 

dispositious de F~H'rêté nO 998/APA. du 23 décembre 1948 en 

cc qui concerne la rémunération du président: des assesseurs et 

de soorétair~ des tribunau..x coutumiers; 


Sur la proposition du COlumandant de Cerde de TséYié; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué près du Tribu

nal du pr"1mier' degré de' Tsévié un nOuveau, tribunal 

coutumier. . 


ÂR1'. 2. -:- Ce ,Tribunal sera présidé pal' un no
,table nommé pour un an pal' ;Ie Commissaire ,de la 
République et qui, peut être nommé à nouveau, as
sisté d<\ deux assesseurs ,choisis parmi les notables 
desij!;nés pour siègEl' au Tribunal du, premic,' degré . , 
eonfo~mément à l'article ,21 du décret du 21 avril 
195,.3. 

, Ce: Tribunal connaitra .de toutes les actions dé

voluesau Tribunal du .pl''lmier degré, prévues à l'ar


,ticle 22 du décret du 26 juillet 1944, y compri~ des 
'actions relatives à l'état ,des personnes; cependant; 
eu cas de éonflit de coutumes, le Tribunal du premier 
pegré est seul compétent. '. 

- . 
: ---, -
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ART. 3 . ..:... Le siège de ce Tribunal est à Aképé clr ',~ 
son ressort le territoire du canton d'Aképé. 

ART. 4. - La procédure devant 'ce Tribunal sel'a 
œlle qui est prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 d .. 
décret du 21 avril 193::1.' ' 

'Les jugements seront transcrits sur un registre 
établi eonformément aux prescriptions des articles 
95 et 97 du décret du 21 avril 1933 . 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com
;muniqué et 'publié partout où besoin sera. , 

Lo,mé, le 15 septembre 1953. 

P. 	 Le Commissaire de la République 

Le Secrétaire G.énéral, 


Y. GAYON. 

P08~4JS et tél'commu.ica~i"n8 '1 

'ARRETE-No 658~53/r:TT.rIu 17 septembre 1953 por" ,1:,' 

tant modifica!ron '!tu droit d'assurance sur -lès co- .. 
lis avion avec valeur déclarée prévu flOT l'arr~té ,_ 
no 195-53jPTT. du 20 mars 19,53. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
OFFICTEl\ . DE t..A LÉOlON P'lfON:N~t!n') 

CO.nIISSAIRE IlE LA, REPUBLIQUE AU TOGO , 
"Vu le décret du 23 mura 1921 déterminant les attributions 

et le." pouvoir", du CommÎss<îirc de la République tm Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portnnt réorganisation. 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées. 

représenta tives;; 


Vu rarrêté n<! 93~58/PTT. du 18 février 1958 portant' :~ 

création d'un'-Servroe des colis postaux avion entre .le Togo et ,1 

1'Afrique oceidentale franc;aise; , , 
Vu les actes de l'Union' Postale Universelle relatifs au Service 


des Colis Postaux; 


Vu la dépêcbe ministérielle nO' 4457 jPT{3. dn 2 septembre 

1953; 


Sur la proposition du Cbef du Servi.ce des Postes et Télé

communications; 


ARRETE: j
ARTICLE Prumnm. - Le droit d'assurance à per

cevoir au départ du Territoire SUl" les" colis postau" " 
1 

avion avee valeur déclarée à destination de l'Afrique 
Occidentale française et fixé Rai', arrêté nO 93-53/pTT. 
du 18 février 19.53 est porté li 18 francs C.F.A. par 
11.500 francs C.F.A. 	 " 

ART. 2. Le present arrêté, qui aura effet 'Pou,' 

co,mptel' du 1er octobr,e 1953 sera enregistré, ,publié 

et eommuniqué partout où besoin sera. 


Lomé; le '17 septémbre 1953~ 

P. 	 le Commissaire 'de la République el:' congi; 
Le Secrétaire GénéraC, 

y. GAYON. 

http:Servi.ce



